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NOTE DE PRÉSENTATION  
 

Comité Syndical du S.I.R.T.A.V.A. 
 

Mercredi 3 mars 2010 à 14 h 30 
 

À la Salle Polyvalente d’ANCY-LE-FRANC 
 

 
L’ordre du jour amènera à étudier les différents points suivants. 
 
1) Désignation du délégué secrétaire de séance : 
 
Il s’agit de désigner le secrétaire de séance qui sera chargé de relire et valider le compte rendu. 
 
2) Validation du compte-rendu du Comité Syndical du 8 janvier 2010 : 
 
Il s’agit d’approuver le compte rendu du Comité Syndical du 8 janvier 2010. 
 
3) Adhésion de la commune de TURNY à la Communauté de Communes du Florentinois : 
 
Au 1er janvier 2010, la commune de TURNY a adhéré à la Communauté de Communes du Florentinois 
(C.C.F.). La C.C.F. assure la représentation-substitution au sein du Comité Syndical de ses communes 
adhérentes. 
 
 
A) FINANCES – S.I.R.T.A.V.A. LEADER + : 
 

1) Adoption du Compte Administratif – Exercice 2009 - S.I.R.T.A.V.A. LEADER + (tableaux 
en annexe) : 

 
Depuis 2003, le S.I.R.T.A.V.A. gère les fonds leader pour le compte du GAL du Tonnerrois. Ce 

programme a fait, chaque année, l’objet d’un Budget annexe. Cette démarche est arrivée à échéance au 31 
décembre 2008. L’exercice 2009 a permis de clôturer les comptes grâce au versement du solde de 
subventions. Il s’agit d’approuver le Compte Administratif 2009 qui retrace les écritures passées en 
fonctionnement. Cette approbation permettra de clôturer définitivement le Bbudget annexe «S.I.R.T.A.V.A. – 
LEADER+ ». 
 
Balance générale 2009 S.I.R.T.A.V.A. Leader + 

 

LIBELLÉ DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 2009
DÉFICIT 

REPORTÉ

RÉSULTAT 
GLOBAL 

2009

Section de Fonctionnement 0,00 € 15 516,02 15 516,02 -15 516,02 0,00

Section d'Investissemernt 0,00 € 0,00 0,00 0,00 0,00

Total : 0,00 € 15 516,02 15 516,02 -15 516,02 0,00
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2) Adoption du Compte de Gestion - S.I.R.T.A.V.A. LEADER + - Exercice 2009. : 
 

Il s’agit d’approuver le compte de gestion établi par le receveur syndical (Perception de Tonnerre). 
Ce compte est conforme au compte administratif. 
 
 
B) FINANCES – S.I.R.T.A.V.A. : 
 

1) Adoption du Compte Administratif – Exercice 2009 - S.I.R.T.A.V.A. : 
 

Le Compte Administratif est établi par le S.I.R.T.A.V.A. Cette acte permet au Syndicat de rendre 
compte des opérations budgétaires qu’il a effectuées en 2009. En d’autres termes, il présente les dépenses et 
les recettes de l’année passée. 
 

Le Compte Administratif est soumis à l’approbation des membres du Syndicat afin d’être 
définitivement arrêté. 
 
� Le tableau du compte administratif 2009 est joint en annexe.  
 
Balance générale 2009 S.I.R.T.A.V.A. 

 

LIBELLÉ DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT

Section de Fonctionnement 546 547,39 €       780 728,80 234 181,41 €

Section d'Investissemernt 56 445,52 € 307 173,37 250 727,85 €

Total : 602 992,91 € 1 087 902,17 484 909,26 €

 
 

2) Adoption du Compte de Gestion - S.I.R.T.A.V.A. - Exercice 2009 : 
 

Il s’agit d’approuver le Compte de Gestion établi par le receveur syndical. Ce compte est conforme 
au Compte Administratif. 
 

3) Affectation du résultat de fonctionnement constaté sur le Compte Administratif 2009 du 
Budget du S.I.R.T.A.V.A. : 

 
Le résultat d’exploitation au 31 décembre 2009 est de 323.603,38 € ; le résultat d’exploitation propre 

à l’exercice 2009 de -89.421,97€, soit un total à affecter de 234.181,41€. 
 

Il y a lieu d’autoriser Monsieur le Président d’affecter la somme de 234.181,41 € en section de 
fonctionnement du Budget 2010. 
 

4) Fixation des Cotisations 2010 : 
 

Les dépenses de fonctionnement du S.I.R.TA.V.A. sont financées par une cotisation demandée aux 
communes adhérentes. Cette contribution des communes adhérentes est déterminée par le Comité Syndical 
au prorata du nombre d’habitants de chaque commune. 
 

Lors du Débat d’Orientation Budgétaire, il avait été fait état de la nécessité de prévoir une 
augmentation de la cotisation de fonctionnement versée par les communes afin de permettre la poursuite des 
actions du SIRTAVA. 
 

Il est proposé de fixer le montant de la cotisation de fonctionnement pour l’année 2010 à : 
 

• 2.95 €/an/habitant pour l’Yonne, 
• 2.69 €/an/habitant pour la Côte d’Or. 



S.I.R.T.A.V.A. Note de présentation Comité Syndical du 03/03/2010 3 

 
La différence du montant de la cotisation entre les deux départements résulte du portage du Contrat 

Global aval assurée par le S.I.R.T.A.V.A. depuis septembre 2009 et qui d’une manière générale ne concerne 
pas les communes de Côte d’Or. 
 

Il sera demandé aux membres du Comité Syndical d’approuver le montant de la cotisation des 
communes pour l’année 2010 tel qu’il est proposé. 
 

5) Programme pluriannuel d’entretien des rivières 2009 – 2013, cotisation complémentaire : 
 

Indépendamment des cotisations que les communes versent au S.I.R.T.A.V.A. pour équilibrer les 
dépenses de fonctionnement, les communes participent au financement des travaux relatifs au programme 
pluriannuel d’entretien des rivières 2009 – 2013. La participation est calculée selon une formule prenant en 
compte 50 % de la population de la commune et 50 % du mètre linéaire de cours d’eau retenu sur la 
commune. 
 

Il est proposé de maintenir le montant total annuel de la participation des communes au 
programme pluriannuel à 127 310 €, comme pour l’exercice 2009. Les éventuelles variations du montant 
de la contribution par rapport à l’exercice 2009 résultent de l’évolution de la population du bassin et de la 
commune concernée. 
 

Il sera demandé aux membres du comité syndical d’approuver le montant de la cotisation 
complémentaire des communes pour l’année 2010 tel qu’il est proposé. 
 

� Un tableau détaillant le montant de la cotisation complémentaire 2010 pour les communes adhérentes est 
joint en annexe.  
 

6) Participation des communes non adhérentes au S.I.R.T.A.V.A. aux actions du SAGE 
(Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux), du PAPI (Programme d'Actions de 
Prévention des Inondations) et du Contrat Global aval : 

 
Les actions du SAGE, du PAPI et du Contrat Global aval concernent le périmètre du bassin versant 

du S.I.R.T.A.V.A. soit 267 communes. Il est proposé de prévoir la possibilité pour les communes non 
adhérentes du bassin versant de verser une participation relative à ces actions. Cette participation est versée 
selon le nombre d’habitant de la commune au prorata de la surface communale située sur le bassin versant de 
l’Armançon. 
 

Il est proposé de fixer le montant la participation des communes non adhérentes à : 
 

• 0,5 €/an/habitant pour l’Yonne, 
• 0,3 €/an/habitant pour la Côte d’Or. 

 
7) Remboursement des frais de déplacements pour les membres du Bureau Syndical du 

S.I.R.T.A.V.A. : 
 

Il est proposé d’attribuer une indemnisation aux cinq délégués membres du bureau qui sont amenés à 
se déplacer fréquemment sur des distances importantes compte tenu de l’étendue du bassin-versant. 
 

8) Proposition de Budget Primitif 2010 du S.I.R.T.A.V.A. : 
 

Selon le Code Générale des Collectivité Territoriales, le budget est l’acte par lequel sont prévues et 
autorisés les recettes et les dépenses annuelles de la collectivité. 
 
 Le Budget est soumis au vote de l’assemblée délibérante. 
 

9) Mise à jour et développement du SIG (Système d’Information Géographique) : 
 

Le S.I.R.T.A.V.A. doit accueillir en stage une étudient du GRETA d’Avallon qui apportera ses 
compétences en matière de SIG. Ce stage pourra être mis à profit pour reprendre et améliorer les bases de 
données et aider à la confection de cartes (notamment pour le Contrat Global et le Pôle Rivières). 
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Il sera demandé au Comité Syndical d’autoriser M. le Président à signer une convention de stage 
avec le GRETA d’Avallon. 
 

10) Téléphonie : 
 

Le S.I.R.T.A.V.A. doit souscrire un contrat afin de bénéficier d’une flotte de téléphones portables à 
l’attention des agents qui sont amenés à se rendre régulièrement sur le terrain. 
 
 
C) QUESTIONS DIVERSES : 
 
 
 
 
 
 
 
 


